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RAPPEL DES ENJEUX DES DIAGNOSTICS REGLEMENTAIRES
(Des enjeux communs aux 4 EPCI de l’arrondissement) – VALIDES TERRITOIRES

▪ Une nécessaire maitrise des consommations énergétiques dans les secteurs du résidentiel, des transports et 
de l’industrie (leviers d’actions à engager pour entamer une décarbonation de ces secteurs)

▪ Conséquence positive directe: réduction des émissions de GES et de polluants atmosphériques (à compléter 
par des actions adaptées à certains secteurs comme l’agriculture)

▪ Des réseaux électriques saturés avec une faible capacité d’injection ENR (ouvrir de nouveaux postes, 
exploiter l’éventualité de mutualiser les réseaux avec les territoires voisins, engager un dialogue avec les 
énergéticiens pour tout projet de cogénération électrique)

▪ Un réseau gaz présent sur la moitié de l’arrondissement: compensation par des réseaux biomasse 
communaux (ex de la filière Bois Energie parfaitement structurée)

▪ Un territoire vulnérable aux risques inondations et exposé aux évolutions du changement climatique 
(notamment la partie urbanisée du territoire).

▪ Un territoire relativement préservé grâce à ses ressources naturelles et ses politiques territoriales (forêt de 
Mormal, bocages, PAPI, SDAGE)

▪ Une nécessaire accélération de la production des énergies renouvelables pour 
augmenter la balance énergétique et compenser l’import d’énergies fossiles 
(dépendance encore trop présente)
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Les orientations stratégiques du PCAET Sambre-Avesnois
(Des objectifs stratégiques croisés avec les projets territoriaux en place)

FEUILLE DE ROUTE « CHARTE DU PNRA » 
2025-2040

3 ambitions
14 orientations

28 mesures
+ 100 objectifs cibles

FEUILLE DE ROUTE REV3 2018-2022
(COTTRI SAMBRE-AVESNOIS)

9 domaines de coopération thématique
9 objectifs stratégiques

Les objectifs du PCAET devront « intégrer » 
et « respecter » les orientations du COTTRI 
et de la Charte du PNRA



Les orientations stratégiques du PCAET Sambre-Avesnois
(Synthèse des orientations stratégiques du PCAET) – VALIDES TERRITOIRES

THEMATIQUE PCAET ORIENTATION STRATEGIQUE SMSCOT

Résidentiel Agir pour lutter contre la précarité énergétique des ménages et garantir la 
performance thermique des constructions nouvelles et anciennes

Tertiaire Adapter et Développer des bâtiments publics et tertiaires « sobres » et 
« producteurs » en énergies

Energies Amplifier et adapter la production énergétique renouvelable et de 
récupération du territoire, en s’appuyant sur les ressources locales

Transports Connecter, adapter et aménager les territoires par une offre de mobilité 
accessible à tous, active et décarbonnée

Déchets Engager une démarche globale de prévention et de valorisation des déchets 
au sein du territoire

Urbanisme Favoriser la résilience des territoires (notamment des espaces publics et des 
quartiers) et inscrire la Sambre-Avesnois dans une dynamique de sobriété 

foncière 

Agriculture Miser sur une adaptation des pratiques agricoles au regard des 
vulnérabilités territoriales

Développement 
économique

Développer des démarches d’économie circulaire et d’écologie industrielle 
territoriale (fluides notamment) à travers un dialogue multi-acteurs
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INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

▪ Les enjeux issus des diagnostics, partagés à l’échelle des quatre EPCI, ont été validés par les 
membres de la commission. Pas de surprise dans les enjeux mais une volonté ferme d’y apporter 
des éléments de réponses et des solutions à travers les orientations stratégiques et le 
programme d’actions.

▪ Les orientations stratégiques du PCAET ont été retravaillées directement en commission dans 
leur dénomination. Elles ont été validées par les élus présents.

→ Intégration nécessaire dans le SCOT qui entrera en phase de révision.

▪ Les diagnostics PCAET ont été mis à jour avec les dernières données disponibles et 
ont été définitivement arrêtés dans leur dernière version.

▪ Les élus participants saluent le travail de mise en cohérence entre les orientations stratégiques 
du PCAET, la feuille de route du COTTRI Sambre-Avesnois et la Charte du PNRA en cours de 
révision.

▪ Les points 4 (Méthodologie du rapport d’incidence sur l’environnement) et 6 (loi d’accélération 
des ENR) n’ont pas été abordés lors de la commission. 

▪ Une nouvelle commission Environnement serait proposée fin 2023, début 2024 pour aborder 
ces points non abordés ainsi que pour engager les travaux de concertation publique.
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Remarques spécifiques sur les orientations:

▪ Sur la thématique du « résidentiel », il a été demandé d’ajouter un axe 
opérationnel sur la récupération des eaux et sur le réseau 
d’assainissement.

▪ Le sujet « ADAPTATION » au changement climatique doit transparaitre dans 
l’ensemble des thématiques. Pas un sujet propre mais un sujet 
« transversal »

▪ Sur la thématique des « mobilités », il a été proposé que le PCAET serve de 
réceptacle à des travaux d’observations des solutions innovantes.

▪ Sur la thématique « urbanisme », il a été demandé d’être vigilent sur la 
compensation environnementale en lien avec les grands projets.

▪ L’orientation stratégiques sur la thématique « développement 
économique » manque d’ambition et doit intégrer la question des 
mutualisations entre territoires (dialogue d’arrondissement en cas de 
projet majeur d’implantation)
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RAPPEL DU CALENDRIER D’ELABORATION DU PCAET SAMBRE-AVESNOIS
(Calendrier voté en conseil syndical du 18 avril 2023)

Phase 5. Consultation publique, avis PPA
et adoption du PCAET

Phase 6. Rapport d’incidences sur l’environnement

1er trimestre 2024

Octobre 2023

Février 2024

Septembre 2022 
Février 2023

Phase 1. Lancement administratif

Phase 2. Diagnostics réglementaires

Phase 3. Ecriture de la stratégie territoriale

Phase 4. Ecriture du programme d’actions

OBJECTIF

Adoption au 
printemps 

2024
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